
 

 

 
 
       

Textes de références : 
- Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

- Décret n° 2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents publics de la réduction de cotisations 

salariales et de l'exonération d'impôt sur le revenu au titre des rémunérations des heures supplémentaires ou 

du temps de travail additionnel effectif 

- Décret n°90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers 

professionnels article 6-7 

 
Les heures supplémentaires sont donc celles qui interviennent, à la demande du chef de service, en dépassement des 
bornes horaires du cycle. 
De fait, le SDIS doit prendre une délibération ou au travers du règlement intérieur du corps départemental afin de 
définir les bornes horaires du cycle et ce pour chaque régime de travail (G24 – G12 – SHR….) 
 
Le versement des indemnités horaires est subordonné à la mise en œuvre par l'employeur de moyens de contrôle 
automatisé permettant de comptabiliser les heures supplémentaires. Par exception, un dispositif déclaratif contrôlable 
peut être mis en place pour les personnels qui exercent leurs activités en dehors de leurs locaux de rattachement ou 
lorsque les effectifs d'un site sont inférieurs à 10. 
 
Il faut également que les agents exercent des fonctions ou appartiennent à des corps, grades ou emplois dont les 
missions impliquent la réalisation effective d'heures supplémentaires. La liste des personnels répondant à ces conditions 
est fixée par arrêté conjoint qui peuvent concerner : 
 

•  les fonctionnaires de catégorie C 
•  les fonctionnaires de catégorie B 
•  les agents non titulaires de droit public de même niveau et exerçant des fonctions de même nature que les 
fonctionnaires précités. 
 

La compensation des heures supplémentaires peut être réalisée en tout ou partie, sous la forme de repos 
compensateur. 
Dans le cadre d’une compensation sous forme de repos compensateur, il s’agit d’un décompte heure pour heure. 
 

 
 

NOTE DE SYNTHÈSE 
IHTS 

 



 

 

A défaut d'une compensation sous forme d'un repos compensateur, l'heure supplémentaire est indemnisée. 
 
Le montant de l'indemnité horaire est calculé en fonction de l'indice détenu par l'agent, dans les conditions suivantes : 
 

 Taux applicable pour les 14 premières heures supplémentaires effectuées dans le mois : montant annuel du 
traitement brut et de l'indemnité de résidence divisé par 1820, puis multiplié par 1,25. 

 Taux applicable pour les heures supplémentaires au-delà de 14 effectuées dans le mois : montant annuel du 
traitement brut et de l'indemnité de résidence divisé par 1820, puis multiplié par 1,27. 

 L’heure supplémentaire est majorée de 100% lorsqu’elle est effectuée de nuit et des 2/3 lorsqu’elle est 
effectuée un dimanche ou un jour férié. Ces deux majorations ne peuvent se cumuler. 
 

Le contingent des heures supplémentaires est fixé à 25 heures par mois. Des dérogations peuvent intervenir pour une 
période limitée lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient. D'autres dérogations peuvent être mises en 
place, de manière plus pérenne, par arrêté interministériel mais dans le respect des garanties minimales de durée de 
travail et repos prévues par l'article 3 du décret du 25 août 2000. 
 
Depuis 2019 et conformément à l’article 7 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 et à l’article 2 de la 
loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 portant mesures d’urgence économiques et sociales, les heures supplémentaires 
accomplies à compter du 1er janvier 2019 seront exonérées de cotisations salariales d’assurance vieillesse et, dans la 
limite de 5000 € nets par an, d’impôt sur le revenu. 
S’agissant de l’exonération de cotisations salariales, la mesure prend la forme d’une réduction de cotisations (cotisation 
RAFP pour les fonctionnaires et cotisations des régimes d’assurance vieillesse de base et complémentaire pour les 
agents contractuels de droit public) imputée sur la cotisation du régime d’assurance vieillesse de base. Cette réduction 
de cotisations n’aura ainsi aucune incidence sur les droits sociaux pour les assurés en matière d’assurance vieillesse. Les 
heures supplémentaires demeurent soumises à la CSG et à la CRDS. 
L’exonération d’impôt sur le revenu aura pour conséquence d’exclure les heures supplémentaires de l’assiette 
imposable : la réduction d’impôt sera donc prise en compte dans le cadre du prélèvement à la source. 
 
Enfin, le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels précise que les SPP peuvent percevoir les IHTS ou les IFTS selon leur niveau indiciaire et qu’ils ne peuvent 
à ce titre percevoir des vacations de sapeurs-pompiers volontaires. 
De plus seul les IFTS sont exclues pour les sapeurs-pompiers professionnels logés en casernement ou par nécessité 
absolue de service. De fait ceux-ci peuvent prétendre au IHTS. 
 
Les IHTS peuvent être cumulées avec l'indemnité d'administration et de technicité, instituée par le décret n° 2002-61 du 
14 janvier 2002 au contraire de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) (article 7 du décret précité) 
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